
D�lib�ration n� 167
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Acquisition d’une balayeuse aspiratrice –
Demande de subvention

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de la cr�ation du service
Propret� Urbaine, la commune de Saint-Orens pour effectuer le balayage de la voirie communale
a d�cid� l’acquisition d’une balayeuse aspiratrice d’un montant de 92 253,93 € HT soit
110 335,70 € TTC.

Afin de solliciter une aide du d�partement pour cette acquisition, il invite en cons�quence le
Conseil Municipal � se prononcer sur l’utilit� de ce projet.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

Consid�rant l’utilit� de ce projet,

DECIDE
ARTICLE 1
L’acquisition d’une balayeuse aspiratrice pour l’entretien de la voirie communale pour un montant
de 110.335,70 € TTC.
Ce v�hicule sera affect� au Service Propret� Urbaine.

ARTICLE 2
Monsieur le maire demandera une aide du d�partement pour cette acquisition.

ARTICLE 3
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 159
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Tarification restauration scolaire de Saint-Orens – Ann�e 2006

Monsieur le Maire expose que pour faire face � l’augmentation du co�t de la restauration scolaire,
un arr�t� minist�riel en date du 5 juillet 2005 autorise une augmentation du prix des repas servis
aux �l�ves pour l’ann�e 2005-2006 de 2,2 %.

Afin de maintenir la qualit� de ce service et notamment de permettre de poursuivre les achats
dans une gamme de produits de qualit�, il propose une augmentation des tarifs de 2.2 % par
rapport � ceux de 2005, � compter du 1er janvier 2006.

N�anmoins, afin d’att�nuer les effets de seuil des diff�rents quotients, il propose parall�lement de
majorer les quotients familiaux de chacune des cat�gories d’usagers de 40 €.

Il propose en cons�quence la nouvelle grille ci-dessous :

Quotient Familial
Maternelles

Petits et
Moyens

Maternelles
Grands �l�mentaires

 a ≤ 240 1,43 1,48 1,53

 240< b ≤ 390 1,85 1,90 1,95

 390 < c  ≤ 540 2,28 2,33 2,39

 540 < d ≤ 740 2,57 2,63 2,67

 740< e ≤ 940 2,66 2,73 2,78

 f > 940 2,77 2,83 2,89

Rappel de l’ancienne grille :

Quotient Familial
Maternelles

Petits et
Moyens

Maternelles
Grands �l�mentaires

 a < 200 1.40 1,45 1, 50
 201 < b < 350 1.81 1.86 1.91
 351 < c < 500 2.23 2.28 2.34
 501 < d < 700 2.52 2.58 2.62
 701 < e < 900 2.61 2.68 2.72
 f > 901 2.71 2.77 2.83

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

Consid�rant le bien fond� de la proposition.



D�lib�ration n� 159
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

DECIDE
ARTICLE 1
La grille quotients familiaux / tarifs pour l'ann�e civile 2006 est approuv�e.

ARTICLE 2
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 164
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Demande de subvention
Acquisition de caissettes pour la collecte du verre

Monsieur le Maire rappelle � l’assembl�e qu’� compter du 1er janvier 2006, la commune de Saint-
Orens reprend la comp�tence collecte et traitement des ordures m�nag�res.
La collecte des emballages en verre s’effectue sur la commune dans des caissettes en plastique
de couleur bleue.

Il est pr�vu l’acquisition de :
 200 caissettes individuelles de 70 litres afin d’assurer la dotation des nouveaux habitants

et le remplacement des caissettes usag�es.

Afin de solliciter une aide du d�partement pour cette acquisition, il convient de demander une
inscription du projet dans le programme d�partemental 2006 de ma�trise des d�chets m�nagers
dans la Haute-Garonne.

Il invite en cons�quence le Conseil Municipal � se prononcer sur l’utilit� de ce projet.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

Consid�rant le bien fond� des propositions ci-dessus,

DECIDE
ARTICLE 1
L’acquisition de 200 caissettes individuelles de 70 litres destin�es � la collecte s�lective du verre
pour un montant total estimatif de 1580€ HT soit 1889,68€ TTC.

ARTICLE 2
Monsieur le maire est charg� de solliciter aupr�s de Conseil G�n�ral la subvention la plus �lev�e
possible pour l’aider � faire face � cette d�pense.

ARTICLE 3
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 165
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Acquisition d’un v�hicule �lectrique –
Demande de subvention

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite � la reprise de la comp�tence collecte et
traitement des d�chets m�nagers, il a �t� cr�� un service propret� urbaine.
Pour assurer les missions de propret�, il a �t� d�cid� de doter le service d’un v�hicule �lectrique
pour un montant de 19 018,07 € HT soit 22 745,61 € TTC.
Il convient de demander une aide dans le cadre du programme PRELUDDE au Conseil R�gional
et � l’ADEME.
Il invite en cons�quence le Conseil Municipal � se prononcer sur l’utilit� de ce projet.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

Consid�rant l’utilit� de ce projet,

DECIDE
ARTICLE 1
L’acquisition d’un v�hicule �lectrique � benne basculante pour un montant de19 018,07 € HT
soit 22 745,61 € TTC.
Ce v�hicule sera affect� au Service Propret� Urbaine.

ARTICLE 2
Monsieur le maire est charg� de solliciter aupr�s du Conseil R�gional et de l’ADEME la subvention
la plus �lev�e possible pour l’aider � faire face � cette d�pense.

ARTICLE 3
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 166
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Acquisition d’un v�hicule utilitaire –
Demande de subvention

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de la cr�ation du service
Propret� Urbaine, la commune de Saint-Orens a d�cid� l’acquisition d’un v�hicule utilitaire d’un
montant de 9 096,98 € HT soit 10 879,98 € TTC et 210 € de carte grise.
Afin de solliciter une aide du d�partement pour cette acquisition, il invite en cons�quence le
Conseil Municipal � se prononcer sur l’utilit� de ce projet.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

Consid�rant l’utilit� de ce projet,

DECIDE
ARTICLE 1
L’acquisition d’un v�hicule utilitaire pour un montant de 10.879.98 € TTC.
Ce v�hicule sera affect� au Service Propret� Urbaine.

ARTICLE 2
Il est sollicit� du d�partement l’aide la plus large possible pour faire face � cette d�pense.

ARTICLE 3
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 154
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Acquisitions fonci�res pr�alables � l’am�nagement du r�seau vert d’int�r�t
communautaire de la rive gauche de la Marcaissonne. vente SUDRE/Ville de Saint-
Orens de Gameville – Parcelle CA n�23 (en partie).

Monsieur le Maire rappelle que la Ville de Saint-Orens de Gameville est engag�e dans le
programme d’acquisitions fonci�res pr�alable � l’am�nagement du r�seau vert d’int�r�t
communautaire de la rive gauche de la Marcaissonne.

L’emprise n�cessaire � l’am�nagement de la piste et de ses abords correspond � une bande de
10 m�tres de largeur � compter de l’axe de la rivi�re.

La parcelle r�f�renc�e au cadastre communal � la section CA sous le num�ro 23 est en partie
travers�e par le r�seau. La cr�ation d’une liaison pi�tonni�re entre le r�seau vert et l’avenue de la
Marqueille y est �galement envisag�e.

A cette fin, le propri�taire, Monsieur Fran�ois Louis SUDRE, accepte de c�der � la Ville le foncier
n�cessaire au prix de 1 euro symbolique. La surface objet de la vente sera d�termin�e apr�s
�tablissement d’un document d’arpentage par un g�om�tre expert.

Le Conseil Municipal, apr�s avoir pris connaissance de la promesse bilat�rale de vente SUDRE
/Ville de Saint-Orens de Gameville.

Apr�s en avoir d�lib�r�,

DECIDE
ARTICLE 1
La promesse bilat�rale de vente � conclure avec Monsieur Fran�ois Louis SUDRE, en vue de
l’acquisition d’une partie de la parcelle r�f�renc�e au cadastre communal � la section CA n�23 au
prix de 1euro symbolique est approuv�e.

ARTICLE 2
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 149
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Convention avec l’Association � FESTIVAL DU LIVRE DE JEUNESSE �

Monsieur le Maire expose que la Commission Culture et Vie Associative a souhait� mettre en
œuvre et d�velopper, sur proposition de l’association du Festival du Livre de Jeunesse Midi-
Pyr�n�es, un festival ayant pour th�me et vocation l’action contre l’illettrisme, pour la lecture et la
promotion des livres destin�s � la jeunesse.

Ce festival pourrait avoir lieu les 26, 27, 28 et 29 janvier 2006.

Il permettrait, selon un planning pr�cis� par la convention propos�e, d’accueillir successivement le
tissu scolaire, le monde professionnel et le grand public.

Il demande au Conseil Municipal de bien vouloir l’adopter.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

CONSIDERANT le bien fond� de cette convention

DECIDE
ARTICLE 1
La convention avec l’association du Festival du Livre de la Jeunesse est adopt�e.

ARTICLE 2
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 163
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Convention de ligne de tr�sorerie interactive

Apr�s avoir entendu le rapport de la Commission des Finances du 16 novembre 2005, vu le projet
de contrat de ligne de tr�sorerie interactive de la Caisse d’Epargne et de Pr�voyance de Midi-
Pyr�n�es, et apr�s avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal a pris les d�cisions suivantes :

ARTICLE 1
Pour le financement de ses besoins ponctuels de tr�sorerie, la ville de SAINT-ORENS DE
GAMEVILLE d�cide de contracter aupr�s de la Caisse d’�pargne une ouverture de cr�dit ci-apr�s
d�nomm�e � ligne de tr�sorerie interactive � d’un montant maximum de 800.000 € dans les
conditions ci-apr�s indiqu�es :

La ligne de tr�sorerie interactive permet � l’Emprunteur, dans les conditions indiqu�es au contrat,
d’effectuer des demandes de versement de fonds (tirages) et remboursements exclusivement par
le canal Internet (ou par t�l�copie en cas de dysfonctionnement du r�seau Internet).

Le remboursement du capital ayant fait l’objet des tirages, effectu� dans les conditions pr�vues au
contrat, reconstitue le droit � tirage de l’Emprunteur.

Les conditions de la ligne de tr�sorerie interactive que la ville de SAINT-ORENS DE GAMEVILLE
d�cide de contracter aupr�s de la Caisse d’Epargne sont les suivantes :

- Montant : 800.000 €
- Dur�e : 1 an
- Taux d’int�r�t applicable � un tirage (selon le choix d’index r�alis� par l’Emprunteur, �

chaque demande de versements des fonds) :
EONIA + marge de 0.09 % ou T4M + marge de 0.09 %

Le calcul des int�r�ts �tant effectu� en tenant compte du nombre exact de jours d’encours durant
le mois, rapport� � une ann�e de 360 jours.

- P�riodicit� de facturation des int�r�ts : mensuel � terme �chu
- Commission de mouvement : 0.010 % du montant cumul� au cours de chaque p�riode
- Commission de gestion : 250 €

Les tirages seront effectu�s, selon l’heure � laquelle ils auront �t� demand�s, selon la proc�dure
du cr�dit d’office au cr�dit du compte du comptable public teneur du compte de l’Emprunteur.

Les remboursements et les paiements des int�r�ts et commissions dus seront r�alis�s par d�bit
d’office dans le cadre de la proc�dure de paiement sans mandatement pr�alable, � l’exclusion de
tout autre mode de remboursement.
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ARTICLE 2
Le Conseil Municipal autorise le Maire � signer le contrat de ligne de tr�sorerie interactive avec la
Caisse d’Epargne.

ARTICLE 3
Le Conseil Municipal autorise le Maire � effectuer sans autre d�lib�ration les tirages et
remboursements relatifs � la ligne de tr�sorerie interactive, dans les conditions pr�vues par ledit
contrat.

ARTICLE 4
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 150
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Convention de Partenariat – Jeunes Citoyens Supporters du T.F.C.

Monsieur le Maire expose :
Afin de pouvoir participer � l’action �ducative Jeunes Citoyens Supporters du Toulouse Football
Club, il est n�cessaire de signer une convention de partenariat qui d�finie notamment les
engagements de chaque partie.

Monsieur le Maire pr�cise que les objectifs g�n�raux du programme �ducatif intercommunal
Jeunes Citoyens Supporters sont :

1 – Sensibiliser � la Citoyennet� et au Civisme ;
2 – Favoriser les mixit�s (sociale, de genre, g�ographique) ;
3 – D�velopper la cr�ativit� ;
4 – Accro�tre la culture sportive (du football et du sport en g�n�ral).

Ce programme est supervis� par un comit� de pilotage dont le r�le est de d�finir les
objectifs g�n�raux, de mesurer l’implication des structures partenaires, d’�valuer l’avanc�e des
actions ou manifestations et d’en faire le bilan.

Le comit� de pilotage est compos� des repr�sentants des communes, des partenaires,
des repr�sentants du T.F.C., des responsables des commissions annexes.

Ces commissions annexes, au nombre de 4 (Arbitrage / M�tiers du football / Tribune
Citoyenne / Manifestations), ont pour but de d�velopper l’ensemble des actions en ad�quation
avec les objectifs g�n�raux.

Ceci expos�, Monsieur le Maire donne lecture de la convention.

Monsieur le Maire rappelle que la Commission des Sports a donn� un avis favorable � l’unanimit�
pour la signature de cette convention.

Le Conseil Municipal,

CONSIDERANT le bien fond� de cette d�lib�ration,

DECIDE
ARTICLE 1
La Ville de Saint-Orens de Gameville accepte la convention de partenariat au programme Jeunes
Citoyens supporters du Toulouse Football Club.

ARTICLE 2
La Ville s’engage � respecter ses engagements tels que d�finis dans la convention ci-dessus.

ARTICLE 3
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 150
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005



D�lib�ration n� 155
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Convention de servitude entre Gaz de France et la ville de Saint-Orens de
Gameville autorisant le passage du branchement au r�seau de gaz de ville de la
propri�t� Tumbarello - parcelle r�f�renc�e au cadastre communal � la section BI
n�25.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur TUMBARELLO, domicili� au n�12 de
la rue des sports, a sollicit� de GAZ DE FRANCE la r�alisation d’un branchement de sa propri�t�
au r�seau de gaz de ville.

Les travaux consistent en la pose en souterrain du branchement sur une longueur totale d’environ
dix m�tres au niveau de l’assise fonci�re de la maison de la petite enfance (parcelle r�f�renc�e au
cadastre communal � la section BI n�25).

Afin d’autoriser ce passage, GAZ de FRANCE doit au pr�alable conclure avec la Ville une
convention de servitude pour l’�tablissement d’installations gazi�res souterraines.

Monsieur le Maire donne lecture du projet de convention propos� par GAZ de FRANCE en date du
26 septembre 2005,

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal

DECIDE
ARTICLE 1
D’accepter la convention de servitude pour l’�tablissement d’installations gazi�res souterraines �
conclure avec GAZ de FRANCE et par cons�quent, la pose d’un branchement au r�seau de gaz
de ville au niveau de la parcelle figurant au cadastre communal � la section BI n�25.

ARTICLE 2
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 148
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Cr�ation de deux emplois temporaires d’agent recenseur

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de cr�er deux emplois temporaires
d’agent recenseur afin d’assurer le recensement de la population dont la mise en œuvre rel�ve de
la comp�tence de la commune depuis la loi n� 2002-276 du 17 f�vrier 2002 relative � la
d�mocratie de proximit�.

Le Conseil Municipal

VU la loi n� 84-53 du 26 janvier 1984 modifi�e, portant dispositions statutaires relatives � la 
Fonction Publique Territoriale, article 3, alin�a 2,

VU la loi n� 2002-276 du 17 f�vrier 2002 relative � la d�mocratie de proximit�,
VU le d�cret n� 88-145 du 15 f�vrier 1988 modifi� relatif aux agents non titulaires de la

Fonction Publique Territoriale,
VU le d�cret 2003-485 du 05 juin 2003 relatif au recensement de la population,
VU le d�cret 2003-561 du 23 juin 2003 portant r�partition des communes pour les besoins du 

recensement,
VU l’arr�t� minist�riel du 05 ao�t 2003 portant application des articles 23 et 24 du d�cret

2003-485 du 05 juin 2003 relatif au recensement de la population,

Apr�s en avoir d�lib�r� D�CIDE :

 de cr�er deux emplois temporaires � temps complet d’agent recenseur du 03 janvier 2006 au
27 f�vrier 2006,

 les agents recenseurs seront charg�s, sous l’autorit� du coordonnateur, de distribuer et
collecter les questionnaires � compl�ter par les habitants et de v�rifier, classer, num�roter et
comptabiliser les questionnaires recueillis conform�ment aux instructions de l’INSEE,

 les agents recrut�s seront r�mun�r�s sur la base de l’indice major� 294 (par r�f�rence au 5�me

�chelon de l’�chelle 3 de r�mun�ration des agents administratifs qualifi�s) pour une dur�e
hebdomadaire de travail de 35 heures,

 Les charges sociales sont d�finies par les articles 1 et 2 de l’arr�t� du 16 f�vrier 2004 fixant
l’assiette des cotisations de s�curit� sociale dues pour les agents recrut�s � titre temporaire
en vue des op�rations de recensement de la population,

 Monsieur le Maire est charg� de proc�der au recrutement des agents recenseur,
 Les cr�dits n�cessaires � la r�mun�ration des agents nomm�s et aux charges sociales s’y

rapportant seront inscrits au Budget (Fonction 020 Nature 64131 et suivantes).

Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 157
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Taxes 2006 aux cimeti�res

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu il convient d’harmoniser la Taxe
d’Exhumation avec celle de Creusement de tombe et d’appliquer une augmentation de 4 %, sur
les taxes des cimeti�res de la Commune.

Le Conseil Municipal, sur proposition de la Commission des Finances,

ADOPTE les tarifs d�finis de la fa�on suivante (voir tableau en annexe 2).

Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le



D�lib�ration n� 160
Conseil Municipal du 13 d�cembre 2005

Objet : Participation de la Ville aux classes transplant�es et sorties

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal.

Les classes transplant�es s’inscrivent dans le cadre d’un projet p�dagogique. Elles permettent �
l’enfant de d�couvrir et de comprendre d’autres modes de vie, d’autres cultures, c’est pourquoi le
Conseil Municipal a toujours particip� au d�veloppement de ces projets.

Les subventions allou�es n’ayant pas �t� r��valu�es depuis plusieurs ann�es,
Monsieur le Maire propose :

 D’une part de modifier la grille des quotients familiaux en majorant chacun d’eux de 40 €,
ce qui a pour effet d’att�nuer l’effet de seuil.

 D’autre part de r��valuer de l’ordre de 10 % la participation de la ville aux s�jours des
enfants.

Il demande en cons�quence au Conseil Municipal d’approuver la grille suivante :

QUOTIENT FAMILIAL EN
EUROS

SUBVENTION EN
EUROS

SUBVENTION EN
EUROS

Au 01.01.06

1 a ≤ 240 137.50 150
2 240 < b ≤ 390 130 143
3 390 < c ≤ 540 91.50 100
4 540 < d ≤ 740 53.50 60
5 740 < e ≤ 940 40.00 45
6 f > 940 15.50 18

Par ailleurs, il propose de majorer les participations aux transports des classes transplant�es et
des sorties d’une journ�e en les portant :

 Pour les classes transplant�es : de 305 € � 350 € ,

 Pour les sorties d’une journ�e : de 153 € � 175 €.

Le Conseil Municipal, apr�s avoir en avoir d�lib�r�,

Consid�rant le bien fond� de la proposition,

DECIDE
ARTICLE 1
La grille de participation aux classes transplant�es ci-dessus, pr�sent�e par Monsieur le Maire est
adopt�e.
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ARTICLE 2
Les participations financi�res aux transports des classes transplant�es ainsi qu’aux sorties d’une
journ�e sont approuv�es.

ARTICLE 3
Ces subventions seront vers�es � la Coop�rative Scolaire de chaque �tablissement.

ARTICLE 4
Les sommes n�cessaires sont inscrites au budget fonctionnement, fonction 20, nature 65736,
antenne 602, service 600.

ARTICLE 5
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le
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Objet : Participation de la Ville � l’acquisition de composteurs individuels

A partir du 1er Janvier 2006, la commune de Saint-Orens exercera la comp�tence collecte et
traitement des d�chets m�nagers.

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le but de r�duire les quantit�s de
d�chets verts collect�es, la commune met � disposition des habitants qui le souhaitent des
composteurs individuels de jardin. Ces composteurs en bois ou en plastique seront propos�s dans
2 volumes de 300 litres ou 600 litres.

Une participation financi�re sera demand�e aux habitants. Cette participation repr�sentera 40%
du prix du composteur. Les 60% restants seront financ�s par la commune et l’aide de l’ADEME .

Il invite en cons�quence le Conseil Municipal � se prononcer sur l’utilit� de ce projet.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

Consid�rant l’utilit� de ce projet,

DECIDE
ARTICLE 1
Il est pr�vu l’acquisition de :

- composteurs en bois ou en plastique dans 2 volumes de 300 litres ou 600 litres.

ARTICLE 2
Monsieur le maire demandera une participation financi�re aux habitants qui repr�sentera 40% du
prix du composteur. Les 60% restants seront financ�s par la commune et l’aide de l’ADEME.

ARTICLE 3
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le
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Objet : Redevance d’enl�vement des Ordures M�nag�res

Monsieur le Marie rappelle qu’� compter du 1er Janvier 2006 la ville de Saint-Orens exercera la
comp�tence collecte et traitement des d�chets m�nagers et assimil�s

La ville de Saint-Orens a fait le choix de la Redevance d’Enl�vement des ordures M�nag�res pour
financer ce service.

Il pr�cise qu’il convient de d�finir les tarifs de la Redevance pour 2006.

Il demande en cons�quence au Conseil Municipal d’adopter les tarifs suivants :

Particuliers

Nombre de personnes du foyer Tarifs

1 personne 139€
2 personnes 216€
3 personnes 259€
4 personnes 304€
5 personnes et plus 348€
forfait 110€

 Activit�s commerciales, administrations, �tablissements publics, logements collectifs

Activit�s Ordures m�nag�res
Tarif par litre et par collecte

Collecte s�lective
Tarif par litre et par

collecte
Redevance
Activit�s professionnelles,
Administrations,
Etablissements publics,
Logements collectifs

0,95 € / an 0,74 € / an

Monsieur le Maire invite en cons�quence le Conseil Municipal � se prononcer sur l’utilit� de ce
projet.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

ARTICLE 3
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.
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Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le
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Objet : R�glement du Service de collecte et de traitement des d�chets m�nagers et
assimil�s

Monsieur le Marie expose au Conseil Municipal que l’exercice de la comp�tence collecte et
traitement des d�chets m�nagers et assimil�s n�cessite de d�finir un r�glement du Service de
Collecte et de Traitement des D�chets.

Ce r�glement fixe le mode fonctionnement du service ainsi que le d�tail de l’application de la
redevance des ordures m�nag�res aux diff�rents usagers.

Il rappelle que le Comit� de Pilotage Ordures M�nag�res a analys� et d�battu des diff�rentes
solutions pour �tablir les articles de ce r�glement.

Monsieur le Maire invite en cons�quence le Conseil Municipal � se prononcer sur le bien fond� de
ces propositions

Le Conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

Consid�rant la n�cessit� de doter le service de collecte et de traitement des d�chets m�nagers et
assimil�s d’un r�glement,
Vu les propositions du Comit� de Pilotage

DECIDE
ARTICLE 1
Le r�glement du service de Collecte et de Traitement des d�chets m�nagers et assimil�s est
adopt� et sera appliquable � partir du 1er janvier 2006.

ARTICLE 2
Monsieur le Maire est charg� de l’ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et, en r�gle g�n�rale, de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le
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Objet : R�novation de 6 cand�labres avenue des Ch�nes et mise en place d’1 cand�labre
sur l’il�t central rue des Sports

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite � la demande de la Commune en date du
15 septembre 2005, concernant la r�novation des cand�labres avenue des Ch�nes et la mise en
place d’un cand�labre sur l’�lot central situ� rue des Sports, le Syndicat D�partemental d'Electricit�
de la Haute-Garonne a r�alis� l’Avant-Projet Sommaire de l’op�ration, comprenant :

 Avenue des Ch�nes
 D�pose de 6 cand�labres existants y compris le massif,
 Fourniture et pose de 6 cand�labres cylindro-conique en acier galvanis� thermolaqu� de 8

m�tres de hauteur + appareils type Harmony couleur �quip�s d’une lampe SHP 100 watts,
 RAL 6029 pour les m�ts et crosses et RAL 1021 pour les appareils.

 Rue des Sports
 Fourniture et pose d’un cand�labre double cylindro-conique en acier galvanis�

thermolaqu� de 8 m�tres de hauteur + 2 appareils type Harmony couleur �quip�s d’une
lampe SHP 100 watts,

 RAL 6029 pour les m�ts et crosses et RAL 1021 pour l’appareil
Le co�t total de ce projet est estim� � 28 193 € T.T.C.
Compte tenu des r�glements applicables au Syndicat d�partemental d’Electricit� de la Haute-
Garonne, la part restant � la charge de la commune se calculerait comme suit :
- TVA �ligible au FCTVA .......................................................................................4 190 €
- Part g�r�e par le Syndicat ................................................................................15 839 €
- Part restant � la charge de la commune (estimation) ........................................8 164 €

Cette cat�gorie de travaux est �ligible � une subvention du Conseil G�n�ral.
Avant d’aller plus loin dans les �tudes de ce projet, le SDEHG demande � la commune de
s’engager sur sa participation financi�re.
D�s r�ception de cette d�lib�ration, les services techniques pourront finaliser l’�tude, solliciter la
subvention du Conseil G�n�ral et planifier les travaux correspondants.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de couvrir la contribution de la commune estim�e
� 8 164 € par voie d’emprunt et de prendre rang sur un prochain pr�t du Syndicat D�partemental.
Il pr�cise que ce projet a obtenu l’avis favorable de la Commission des Travaux lors de sa r�union
du 9 novembre 2005.

Ou� l'expos� du Maire et apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal approuve le projet et d�cide
de demander l’inscription de cette op�ration sur les cr�dits du SDEHG. Apr�s inscription et
r�alisation des travaux, la commune demande la r�servation d’une part d’emprunt aupr�s du
Syndicat D�partemental et d�cide de prendre en charge les annuit�s d�coulant pour la commune
d’une part d’emprunt au plus �gale � 8 164 €.

Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le
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Objet : SEM ALTIGONE – BUDGET 2005 – D�cision Modificative

Monsieur le Maire expose � l’assembl�e que le budget de la SEM ALTIGONE soit modifi�
conform�ment au document ci-annex�.

Il indique qu’en application du contrat de cette g�rance, cette modification doit �tre approuv�e par
le Conseil Municipal.

Apr�s avoir donn� les explications n�cessaires relatives aux modifications � apporter, il demande
au Conseil Municipal de bien vouloir les approuver.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

Consid�rant le bien fond� des d�cisions ci-dessus

DECIDE
ARTICLE 1
La d�cision modificative n� 1 au budget 2005 de la SEM ALTIGONE est approuv�e

ARTICLE 2
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le
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Objet : SEM ALTIGONE – BUDGET 2006

Monsieur le Maire expose � l’assembl�e qu’en application du contrat de g�rance de la SEM
ALTIGONE, il convient que le Conseil Municipal approuve le budget 2006 de la SEM ALTIGONE.

Monsieur le Maire donne lecture de la proposition du budget pour l’ann�e 2006 pour un total de
613.000 euros TTC dont 403.000 euros de participation de la commune.

Il demande � l’assembl�e de bien vouloir l’approuver.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,

Consid�rant le bien fond� des d�cisions ci-dessus

DECIDE
ARTICLE 1
Le budget 2006 pour la SEM ALTIGONE ainsi que l’�ch�ancier mensuel des versements � la
collectivit� sont approuv�s.

ARTICLE 2
Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le
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Objet : Tarifs 2006 des concessions aux cimeti�res

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les tarifs des cimeti�res ont �t�
modifi�s en 2003, � l’ouverture du cimeti�re de Nazan.

Ces tarifs n’ayant pas �t� modifi�s depuis cette date, il convient d’appliquer une augmentation de
4 %.

Le Conseil Municipal, sur proposition de la Commission des Finances,

ADOPTE les tarifs d�finis de la fa�on suivante (voir tableau en annexe 1).

Monsieur le Maire est charg� de l'ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et en r�gle g�n�rale de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le
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Objet : Tarifs redevance enl�vement et destruction des ordures m�nag�res et assimil�s

Monsieur le Maire rappelle que par d�lib�ration en date du 16 d�cembre 2004, le Conseil
Municipal a d�cid� la reprise de la comp�tence � ordures m�nag�res � � compter du 1er janvier
2006.

Qu’� ce titre, il a institu� la redevance � ordures m�nag�res � d�finie � l’article L 23333.76 du
Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales dont les modalit�s d’assiette et de tarification seront
d�termin�es ult�rieurement.
Il rend compte alors des diff�rentes r�unions du Comit� de Pilotage Ordures M�nag�res au cours
desquelles ont �t� analys�es et d�battues les diff�rentes solutions pour �tablir les r�gles
d’application de cette redevance ainsi que ses tarifications.

Il pr�cise que le produit de la redevance couvrira les frais :

 de ramassage des d�chets m�nagers classiques, des produits de collecte s�lective au
porte � porte et en point d’apport volontaire des encombrants et des d�chets verts

 le traitement

 le transport jusqu’aux lieux de traitement

 la fourniture et la maintenance de conteneur pour les d�chets classiques et pour la
collecte s�lective

 l’acc�s libre aux d�chetteries

 les actions de communication et de sensibilisation sur la gestion des d�chets

 les frais de gestion du service.

Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�

Vu la d�lib�ration n� 134 du 16 d�cembre 2004, vis�e pr�fecture le 23 d�cembre 2004
Vu le r�glement du service de collecte et de traitement des d�chets m�nagers et assimil�s
approuv� le 13 d�cembre 2005
Vu les diff�rents comptes rendus du Comit� de Pilotage Ordures M�nag�res
Vu les propositions du Comit� de Pilotage

Consid�rant le bien fond� des propositions �nonc�es ci-dessus.
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DECIDE
ARTICLE 1
Pour l’ann�e 2006 les tarifs appliqu�s aux m�nages vivant en pavillons sont les suivants :

Nombre de personnes du foyer Tarifs

1 personne 139€
2 personnes 216€
3 personnes 259€
4 personnes 304€
5 personnes et plus 348€
Forfait (logement vacant ou r�sidence
secondaire)

110€

ARTICLE 2
Pour les Commerces, Entreprises, Etablissements Publics, B�timents communaux et les
Logements collectifs les tarifs pour l’ann�e 2006 sont les suivants :

Ordures m�nag�res
Tarif par litre et par

collecte

Collecte s�lective
Tarif par litre et par

collecte

0,95 € / an 0,74 € / an

ARTICLE 3
Monsieur le Maire est charg� de l’ex�cution de la pr�sente d�lib�ration et, en r�gle g�n�rale, de
tous les actes n�cessaires � sa mise en œuvre.

Ainsi fait et d�lib�r�, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.
Fait � Saint-Orens-de-Gameville, le
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